
République Française
Département de la Charente-Maritime

Vals de Saintonge Communauté

Bureau communautaire du 30 juin 2025

Objet   : Adhésion au groupement de commandes pour la 
restauration collective (restaurant scolaire de la 
commune, restaurant de l'EHPAD "Les deux Cèdres" et 
prestation repas ALSH de Saint-Hilaire-de-Villefranche)

Numéro de délibération : BC2025_039

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  trente  juin,  le  Bureau  communautaire  de  Vals  de  Saintonge
Communauté, dûment convoqué le 24 juin 2025, s’est réuni en séance plénière à Salle du Foyer
Rural à St Julien de l'Escap sous la présidence de M. Jean-Claude GODINEAU, Président de Vals
de Saintonge Communauté.

Délégués présents     :   
Hubert COUPEZ, Annie POINOT-RIVIERE, Philippe HARMEGNIES, Henri AUGER, Alain 
FOUCHER, Jacky RAUD, Alain VILLENEUVE, Michel PELLETIER, Frédéric BRUNETEAU, 
Maurice PERRIER, Gérard BIELKA, Pierre DENECHERE, Ornella TACHE, Didier BASCLE, 
Philippe BARRIERE, Frédéric EMARD, Annie PEROCHON, Dominique GUILLON, Jean-Claude 
GODINEAU, Sylviane DORNAT, Julien GOURRAUD

Absents excusés ayant donné procuration     :  

Absents     :  
Daniel LAGARDE, Joël WICIAK, Françoise MESNARD, Cyril CHAPPET, Laurent BOUILLE

Secrétaire de séance : 
Annie PEROCHON

Assistaient à la séance     :  
ROSIER Renaud
GUIBERTEAU Cécilia
GENEAU David
SERRA Johanna
GROLEAU Karine
HOUET Patricia
REGNAULT Pierrick

Nombres de membres     :  
En exercice : 28
Quorum : 15
Présents : 21
Votants : 21
Pouvoirs : 0

Publication (affichage) ou notification du     :  
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Adhésion au groupement de commandes pour la 
restauration collective (restaurant scolaire de la 
commune, restaurant de l'EHPAD "Les deux Cèdres" et 
prestation repas ALSH de Saint-Hilaire-de-Villefranche)

Vu la délibération n°CC2020_134 du Conseil Communautaire en date du 30 novembre 2020 
portant délégation de fonction au président et au bureau communautaire,

Vals de Saintonge Communauté adhère depuis 2015 au groupement de commandes pour la 
prestation de repas collectifs initié par la commune de Saint-Hilaire-de-Villefranche. La convention 
constitutive, ainsi que le marché de prestations de services, arrivent à terme le 31 décembre 2025.

Un nouveau groupement de commandes est en cours de constitution pour la période 2026-2029, 
avec les mêmes adhérents, notamment :

• la commune de Saint-Hilaire-de-Villefranche,
• l’EHPAD « Les deux cèdres » de Saint-Hilaire-de-Villefranche,
•Vals de Saintonge Communauté, pour l’ALSH de Saint-Hilaire-de-Villefranche.

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et
permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

À cette fin, la convention constitutive de ce groupement de commandes (jointe) acte du principe et 
de la création du groupement de commandes. Elle désigne la commune de Saint-Hilaire-de-
Villefranche comme coordonnateur. En qualité de coordonnateur du groupement, celle-ci a pour 
mission de procéder à l'ensemble des opérations conduisant au choix du titulaire du marché, au 
nom et pour le compte des membres du groupement, dans le respect de la réglementation relative 
au code de la commande publique. Cette mission consiste à assurer la procédure de mise en 
concurrence ainsi que l’attribution.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à attribuer les 
marchés au nom et pour le compte de l'ensemble des membres constituant le groupement. À ce 
titre, la commission d’appel d’offres du groupement est constituée d’un membre élu de chaque 
commission d’appel d’offres de chaque adhérent, ou d’un membre nommé (selon les modalités qui
lui sont propres) par l’adhérent si celui-ci n’a pas de commission d’appel d’offres.

La convention précise que la mission de la commune de Saint-Hilaire-de-Villefranche comme 
coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération.

En conséquence, il est proposé au bureau communautaire :
•d’adhérer au groupement de commandes pour la prestation de repas collectifs pour la 

période 2026-2029,
•d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant la 

commune de Saint-Hilaire-de-Villefranche coordonnateur du groupement et l’habilitant à 
attribuer le marché selon les modalités fixées dans la convention,

•d’autoriser monsieur le président à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente
délibération,

•d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération.

Adopté à l'unanimité.

•Pour : 21
•Contre : 0
•Abstention : 0
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Ainsi fait et délibéré, les jours et an susdits,

Au registre sont les signatures,

Pour copie certifiée conforme.

Fait à Saint-Jean d'Angély,

                 #signature1#                                                                  #signature2#
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